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M É L A N I E  L O I S E L
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P our la première fois depuis la victoire du dessi-
nateur Claude Robinson devant la Cour su-

prême du Canada, l’ancien patron de Cinar recon-
naît qu’il a été surpris du jugement final. En dé-
cembre dernier, Ronald Weinberg de même que
sa femme, feu Micheline Charest, et plusieurs
firmes internationales d’animation ont été recon-
nus coupables d’avoir volé la série télévisée Robin-
son Curiosité créée par Claude Robinson. «Ce
n’était pas une chose à laquelle je m’attendais», a-t-il
dit alors que Le Devoir l’a intercepté, mardi matin,
dans les couloirs du palais de justice de Montréal.

M. Weinberg était de passage à la Cour supé-
rieure pour une conférence préparatoire en vue
d’un autre procès, qui devrait débuter en avril
prochain, pour une fraude alléguée de 120 mil-
lions de dollars commise entre 1997 et 2005.

Règlement à l’amiable
Pendant quelques minutes, avant d’entrer dans

la salle d’audience, Le Devoir a donc pu s’entrete-
nir avec Ronald Weinberg qui a affirmé qu’il se-
rait prêt «un jour à s’asseoir sérieusement» pour
en discuter. En insistant en peu pour savoir com-
ment il expliquait que l’affaire Robinson ait duré
si longtemps, 18 ans en tout, l’ex-dirigeant de Ci-
nar soutient qu’il n’était pas « le seul» impliqué
dans cette poursuite judiciaire.

« J’avais suggéré aux autres quand on s’est ren-
contré lors d’une conférence de trouver un règle-
ment avec Monsieur Robinson. J’avais suggéré de
s’arranger avec lui depuis des années, mais les
autres [ne voulaient pas] », a-t-il affirmé. Vous,
vous vouliez vraiment vous entendre avec
M. Robinson? «Oui. »

AFFAIRE CINAR

Weinberg surpris 
de la victoire 
de Robinson

DE LA COMMISSION CHARBONNEAU À LA VILLE DE MONTRÉAL

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le maire Denis Coderre a recruté Me Denis Gallant, procureur en chef adjoint de la commission Charbonneau,
pour occuper le poste d’inspecteur général dont la mission sera de faire échec à la corruption et à la collusion
à la Ville de Montréal. Page A 5

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire à Ottawa

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

Correspondant parlementaire à Québec

P endant que Jason Kenney est dans le sprint
final pour tenter de s’entendre avec les pro-

vinces sur le sort de la formation de la main-
d’œuvre, son collègue Jim Flaherty est venu je-
ter de l’huile sur le feu. L’enveloppe en litige
sort de ses poches à lui, et le fédéral peut faire

ce qu’il veut avec son argent, a tranché le minis-
tre fédéral des Finances mercredi.

Les provinces étaient déjà furieuses de l’ulti-
matum lancé par M. Flaherty dans son budget
déposé mardi, lequel les prévenait de s’enten-
dre avec Ottawa d’ici le 1er avril, à défaut de
quoi le fédéral ira de l’avant seul en remplaçant
ses transferts en formation de la main-d’œuvre
par la subvention canadienne à l’emploi. Mer-
credi, le ministre en a rajouté. «Ce n’est pas un
ultimatum. C’est de l’argent fédéral, et le gouver-
nement fédéral peut le dépenser comme le gou-

vernement fédéral et ses élus choisissent de le dé-
penser, a argué M. Flaherty, en brandissant un
doigt professoral. Les gouvernements provin-
ciaux ont des pouvoirs de taxation ; ils peuvent
hausser leurs propres impôts. Ceci n’est pas une
confrontation, c’est un choix. »

Mais cette décision fédérale, les provinces ne
la digèrent pas. « Je suis outrée de ce qu’il y a
dans le budget fédéral. Ils sont entêtés comme
c’est pas possible, ils font payer le prix aux Québé-

FORMATION DE LA MAIN-D’ŒUVRE

Flaherty hausse le ton, Kenney négocie

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

L’ex-dirigeant de la firme Cinar, Ronald Weinberg

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

C’ est officiel, un nouveau cours d’histoire du
Québec au collégial prendra la place d’un

cours complémentaire dès la prochaine année,
mais les enseignants continuent de contester la
façon dont il sera implanté. Certains d’entre eux
estiment que le gouvernement va inutilement
trop vite, d’autres demandent à ce que la perte
d’un cours complémentaire fasse l’objet d’une
compensation salariale.

Ils réagissent ainsi au projet de règlement mo-
difiant le Régime d’études collégiales publié mer-
credi dans la Gazette officielle, qui ajoute un 5e élé-
ment à la formation générale obligatoire, soit
deux unités en «histoire du Québec», tout en en-
levant un cours complémentaire. «Ça nous in-
quiète. Ça va prendre des mesures de soutien pour
les enseignants précaires», a indiqué Mario Beau-
chemin, le président de la Fédération des ensei-
gnants de cégep (FEC-CSQ).

Son syndicat souhaite l’ouverture d’une table
de négociation avec le ministère de l’Enseigne-
ment supérieur pour discuter de mesures qui
sont déjà dans la convention collective, notam-
ment la clause qui assure aux enseignants qui
voient leur tâche diminuer le versement d’une

CÉGEPS

Une autre étape
franchie vers 
un cours d’histoire
Les enseignants s’inquiètent
de l’implantation du cours
obligatoire dès cet automne

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

A près les écoles primaires
de Montréal, au tour des

établissements secondaires de
vivre la crise de surpopula-
tion. Lasse de ne pas être en-
tendue, l’école secondaire La
Voie, dans Côte-des-Neiges, a
pris les grands moyens : elle
lance maintenant un cri du

cœur à la ministre de l’Éduca-
tion, l’exhortant à financer son
projet d’agrandissement.

«On ne sent pas beaucoup de
soutien. J’ai eu plusieurs réu-
nions, et la capacité d’accueil de
notre école inquiète les parents.
Tout l’argent a été mis sur le pri-
maire, mais là, le problème est
rendu au secondaire. Il faut faire
quelque chose», s’est inquiété

Kheir-Eddine Benhadj, le prési-
dent du Conseil d’établissement.

Une lettre envoyée en novem-
bre dernier à la ministre de
l’Éducation, Marie Malavoy, est
la plus récente démarche de
l’école La Voie. Mais voilà plu-
sieurs années que celle-ci multi-
plie les requêtes (pétition,

CÔTE-DES-NEIGES

Cri du cœur d’une école surpeuplée

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

L’école secondaire La Voie compte plus de 1000 élèves originaires de 80 pays.
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séances du Conseil des commissaires) pour sensi-
biliser les autorités à sa cause. Elle avait même dé-
posé un plan d’agrandissement approuvé par des
architectes qui a été refusé par le ministère, faute
de financement. «C’est au gouvernement de faire
quelque chose et qu’il arrête de se mettre la tête dans
le sable», s’est indigné le directeur de l’école, Lu-
cien Fortin. «C’est tellement majeur comme pro-
blème et il ne veut rien entendre.» Pour l’heure,
Québec n’en a que pour le primaire, se désole-t-il.

Inscriptions en hausse
M. Fortin a vu venir de loin ce problème d’es-

pace. De 36 groupes il y a quelques années, il a
accepté d’ouvrir quatre groupes supplémentaires,
en vue de l’agrandissement… qui ne s’est jamais
fait. Mais les inscriptions qui viennent de se ter-
miner lui indiquent que le nombre d’élèves a en-
core augmenté. Dès septem-
bre 2014, deux groupes —
soit des classes régulières, en
adaptation scolaire ou d’ac-
cueil — devront être déplacés
dans une autre école.

Normalement, ce sont les
classes d’accueil qui sont
transférées ailleurs par la
commission scolaire, ce que
déplore M. For tin. « Ces
jeunes-là sont issus de nouvelles
familles, ils ne connaissent pas
le système et n’ont pas de trans-
port. Ça reste des enfants qui
arrivent à 12-13 ans dans un tout nouveau pays.»

Parmi les écoles qui pourraient accueillir
plus d’élèves, il y a l’école secondaire Saint-
Henri, à plusieurs kilomètres de là dans le
quartier du même nom, et l’école Saint-Luc, qui
est elle-même pleine à craquer. Mais tous les
scénarios sont ouverts et aucune décision n’a
encore été prise, souligne la Commission sco-
laire de Montréal (CSDM). « On sait que ce
n’est pas l’idéal d’envoyer deux classes d’accueil
ailleurs. On va regarder ce qu’on peut faire au
niveau de l’organisation scolaire», a dit la prési-
dente, Catherine Harel-Bourdon.

Victime de son succès
S’il y a autant d’inscriptions, c’est que l’école

La Voie est victime de son succès, rappelle Lu-
cien Fortin. L’établissement a considérablement
haussé son taux de réussite et a développé un
programme international. Mais le quartier Côte-
des-Neiges, l’un des plus denses du Québec,
connaît une croissance fulgurante de sa popula-
tion. Plus de dix écoles primaires sont dans l’en-
tourage proche de l’école La Voie et peu de gens
vivant dans ce quar tier défavorisé ont les
moyens d’envoyer leurs enfants au privé. À cela
s’ajoutent les baisses de ratio prof-élèves…

«On sait qu’on vit une augmentation de popula-
tion dans Côte-des-Neiges, mais actuellement, le
ministère de l’Éducation paye des agrandissements
d’écoles primaires, note pour sa part Mme Harel-
Bourdon. La balle est dans le camp du gouverne-
ment. Je ne peux pas aller vers des agrandisse-
ments au secondaire si je n’ai pas les ressources.»

Le cabinet de la ministre Malavoy a répété
que des investissements massifs avaient été
faits, dont un ajout de 400 millions au budget
déjà annoncé pour la rénovation d’écoles. Les
établissements visés sont principalement de ni-
veau primaire.

Le Devoir
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Une autre école du Plateau-
Mont-Royal déborde
Déjà pleine à craquer, l’école primaire Paul-
Bruchési sur le Plateau-Mont-Royal ne
pourra plus desservir tous les enfants de
son quartier en septembre prochain. Au
moins une classe de maternelle sera dépla-
cée dans une école située à l’extérieur du
territoire. Selon les dernières données de la
période d’inscription, l’école accueillera en-
viron 80 nouveaux enfants l’an prochain, ce
qui nécessiterait l’ouverture de quatre
groupes de niveau préscolaire. Mais l’école
en a déjà quatre cette année et il n’est pas
question d’en ouvrir autant, faute de place, a
fait savoir la direction de l’école au Conseil
d’établissement.
L’école, conçue pour 15 groupes classes, en
loge maintenant 18, ce qui contrevient aux
normes ministérielles. La grande salle com-
mune a été reprise pour faire deux classes,
le local d’anglais a aussi été réquisitionné et
la bibliothèque a été transférée dans une an-
nexe de l’école, située à environ 500 mètres
de là, où est aussi installé le gymnase. Cer-
tains espaces de cette annexe devaient être
récupérés et mis aux normes pour y instal-
ler des classes, mais les travaux n’ont jamais
eu lieu, déplore Marc Jarry, membre du
Conseil d’établissement. «Ça fait cinq ans
qu’on en parle», a-t-il lancé, précisant avoir
sollicité par écrit le commissaire scolaire et
plusieurs ministres, dont celui responsable
de la métropole, Jean-François Lisée. «On
dit qu’on veut garder les familles à Montréal,
mais on n’est pas capable de leur assurer une
place dans leur école de quartier. »

cois », s’est insurgée la première ministre qué-
bécoise, Pauline Marois, qui a accusé Ottawa
d’agir «comme un vrai prédateur» à l’égard des
compétences des provinces.

À l’autre bout du pays, la ministre de l’Emploi et
de la Formation de la Colombie-Britannique, Shir-
ley Bond, a aussi déploré l’unilatéralisme d’Ot-
tawa. «Il est regrettable que le gouvernement fédéral
menace à nouveau d’aller de l’avant seul alors que
nous travaillons si fort à tenter de trouver une solu-
tion collective.» Son homologue manitobaine, The-
resa Oswald, a affirmé avoir «toujours bon espoir»
de voir un accord intervenir, s’inquiétant cepen-
dant que les populations vulnérables soient «aban-
données» si Ottawa agit seul. En Ontario, la pre-
mière ministre Kathleen Wynne a dit «espérer»
qu’une entente soit encore possible et qu’Ottawa
fasse preuve de «flexibilité». «Sinon, ce sera un au-
tre cas où nous devrons décider si nous comblons le
vide laissé par le fédéral.»

Kenney appelle Maltais
Après avoir annoncé la création de sa sub-

vention à l’emploi, Jason Kenney négociait de-
puis un an avec les provinces pour tenter de
trouver un terrain d’entente sur le mode de fi-
nancement. Le ministre doit d’ailleurs présen-
ter une nouvelle proposition à ses homologues
la semaine prochaine.

Quelques heures après le revers servi aux pro-
vinces par son collègue des Finances, il a tenté de
calmer le jeu, réitérant qu’il a «exprimé beaucoup
de flexibilité» et qu’il poursuit « les discussions».
Mais ce n’est pas la première fois que MM. Fla-
herty et Kenney sont en désaccords et s’affron-
tent publiquement (voir autre texte en page A 2).

Tentant de rebâtir les ponts, le ministre fédé-
ral de l’Emploi a même convié Agnès Maltais à
un entretien téléphonique en fin de journée, a
appris Le Devoir.

Au terme d’une «bonne conversation», M. Ken-
ney et Mme Maltais se sont entendus pour relan-
cer la «négociation» en vue d’un accord «gagnant-

gagnant» entre Ottawa et Québec. «Il y a des ca-
naux de communication qui ont été ouverts [mer-
credi soir] avec M. Kenney. C’est déjà une très
bonne nouvelle», a indiqué l’attaché de presse de
Mme Maltais, Jean-Thomas Grantham, au lende-
main de l’ultimatum de M. Flaherty. «On va conti-
nuer à discuter pour régler les différends.»

Le gouvernement du Québec réclame un re-
nouvellement de l’entente sur le marché du tra-
vail (EMT) conclue en 2008, ou encore un re-
trait du programme de formation de la main-
d’œuvre fédéral avec pleine compensation du
Québec. « On n’a pas changé notre position », a
précisé M. Grantham.

La discussion a été « très productive», a corro-
boré le bureau de M. Kenney.

Date butoir
S’il a refusé de commenter les propos de

M. Flaherty, M. Kenney a néanmoins endossé
la date butoir inscrite à son budget. Car les en-
tentes sur le marché du travail viennent à
échéance le 31 mars, «alors il faut passer à au-
tre chose. Possiblement, et préférablement, le re-
nouvellement de l’entente qui comprendra la sub-
vention canadienne à l’emploi. L’autre option,
c’est la livraison d’un tel programme du fédéral »,
a affirmé M. Kenney. Quant au droit de retrait
que réclame Québec, « je n’ai pas exclu cer-
taines possibilités », a-t-il répondu. En coulisse,
on indique que la demande de Mme Maltais est
envisagée, comme promis. Reste à voir si elle
sera acceptée, laisse-t-on planer.

De l’avis de l’opposition à Ottawa, le ministre a
beau plaider qu’il poursuit les pourparlers, ceux-
ci sont maintenant caducs. «Les négociations ne
sont pas réelles à ce moment-là si le gouvernement
fédéral a déjà très clairement indiqué que c’est ça

qu’il fait au 1er avril », a reproché Thomas Mul-
cair du NPD. Échéancier que le bloquiste Jean-
François Fortin qualifie de «couperet».

À l’aube d’une élection provinciale, Justin
Trudeau reproche quant à lui aux conserva-
teurs de «donner des munitions à madame Ma-
rois. […] C’est de créer une chicane entre Ot-
tawa et Québec. À ce moment-ci, c’est entière-
ment irresponsable».

L’Ontario aussi mécontent
L’insatisfaction face à Ottawa n’est cependant

pas propre au Québec. La première ministre
ontarienne, flanquée de son ministre des Fi-
nances, a organisé mercredi une séance d’infor-
mation et une conférence de presse pour expo-
ser ce qu’elle considère comme le traitement
injuste. Kathleen Wynne a dressé une liste de
116 décisions fédérales, prises depuis que les
conservateurs sont au pouvoir, ayant eu pour
effet de forcer la province à se substituer finan-
cièrement à Ottawa ou à annuler des pro-
grammes. « Elles sont d’amplitudes variées, a-t-
elle expliqué, mais elles font partie d’une ten-
dance par laquelle le gouvernement fédéral se
désengage de son rôle de leader national en abdi-
quant ses responsabilités aux provinces. »

L’Ontario se plaint d’avoir perdu cette année
641 millions en transferts fédéraux. C’est qu’Ot-
tawa verse aux provinces de l’argent par l’entre-
mise de trois transferts distincts (santé, services
sociaux et péréquation). Le fédéral compensait
depuis 2010 toute province dont le total de ces
trois transferts était inférieur à celui de l’année
précédente. En quatre ans, sept provinces se sont
de la sorte qualifiées, pour un total de 2,2 mil-
liards (dont 731 millions pour le Québec). Cette
année, l’Ontario soutient qu’il aurait été le seul à
obtenir une telle compensation, parce que ses
transferts sont passés de 19,8 à 19,2 milliards,
mais Ottawa a discrètement mis fin à la mesure.

Avec Hélène Buzzetti
Le Devoir
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partie de leur salaire pendant
trois ans. «On voudrait élargir
la clause de protection salariale
aux enseignants touchés par la
disparition d’un cours complé-
mentaire.»

Une décision politique?
La Fédération nationale des

enseignants (FNEEQ-CSN)
s’inquiète aussi de la précarité
d’emploi, mais critique davan-
tage la rapidité avec laquelle
Québec implante le cours, soit
dès l’année prochaine (2014-
2015). La présidente, Caroline
Senneville, croit que l’implan-
tation du cours au cégep doit
attendre celle des cours au se-
condaire, actuellement en pro-
cessus de révision, pour éviter
les dédoublements et le travail
inutile. «C’est mettre la charrue
devant les bœufs, a-t-elle sou-
tenu. Ce n’est pas procéder à
l’endroit. Ça force tout le monde
à travailler à double vitesse
pour éventuellement changer
quelque chose dans un avenir
pas si éloigné, car c’est sûr que
ça va bouger quand les cours au
secondaire vont sortir.»

Elle déplore les décisions
par «à-coups politiques » qui ne
permettent pas d’être cohé-
rent et d’avoir une bonne vi-
sion d’ensemble. « Je ne pense

pas qu’il y a un péril pédago-
gique à attendre et consulter.
Le gouvernement pourrait
continuer à maintenir le cap
politiquement, mais on sait
qu’il a un calendrier…»

Qui donnera le cours?
Les enseignants d’histoire

sont de plus en plus persuadés
d’être les titulaires du cours,
mais les changements ef fec-
tués par le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, Pierre Du-
chesne, laissent encore planer
le doute. «Le projet de règlement
dit bien qu’on ajoute un nouvel
élément appelé “histoire du Qué-
bec”, alors ça m’étonnerait qu’il
y ait encore un flou sur qui va
donner le cours», a dit, confiant,
le président de l’Association
des professeurs d’histoire des
collèges du Québec, Vincent
Duhaime. Il se dit heureux
mais néanmoins surpris de
constater que le gouvernement
va de l’avant avec les procé-
dures légales alors que la
consultation des cégeps ne se
termine que le 21 février pro-
chain. « Cer tains pourraient
penser qu’ils vont avoir travaillé
pour rien».

Pour la Fédération des cé-
geps, rien n’assure encore que
ce seront des enseignants d’his-
toire qui donneront le cours tant
attendu. « Mais si ce sont des
profs d’histoire qui l’enseignent,
c’est de 250 équivalents à temps
complet dont nous aurons besoin.

[…] Il faut les recruter. Tous les
diplômés d’histoire ne travaillent
peut-être pas dans leur domaine
et voudront le cours, mais ils ne
sont peut-être pas disponibles de-
main matin», a dit le président-
directeur général de la Fédéra-
tion des cégeps, Jean Beau-
chesne. Il répète que le fait d’ou-
vrir l’enseignement de ce cours
à des profs d’autres disciplines
simplifierait de beaucoup le
casse-tête administratif.

Quant à la Fédération étu-
diante collégiale (FECQ), elle
déplore, à l’instar des deux syn-
dicats d’enseignants, la quasi-
disparition des cours complé-
mentaires, qui au cours des der-
nières décennies seront finale-
ment passés de quatre à un.
« On pense, jusqu’à preuve du
contraire, qu’elle a une utilité et
qu’elle aide les étudiants à savoir
ce qu’ils veulent faire, a noté
Éliane Laberge, la présidente de
la FECQ. Le Conseil supérieur
de l’éducation l’avait démontré,
le cégep c’est une période où on
complète notre maturité voca-
tionnelle, où on décide [dans
quel domaine nous allons] étu-
dier. L’idée de la formation com-
plémentaire, c’était de les aider
là-dedans.»

Au cabinet du ministre Du-
chesne, on dit attendre que la
consultation des cégeps soit fi-
nie avant de préciser toutes les
modalités du cours.
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Lorsque Le Devoir lui a demandé, dans ce
cas, s’il avait des regrets, il a répondu : « Je lui
ai déjà fait mes remarques personnelles, à
lui. » Est-ce qu’il y a un message que vous
vouliez livrer à Monsieur Robinson ? « Je lui
ai déjà envoyé un message personnel », a-t-il dit
en ajoutant qu’il l’avait vu après le jugement.
Il y a quelques semaines, Ronald Weinberg a
ef fectivement croisé Claude Robinson, qui a
assisté aux séances préparatoires de son pro-
cès pour fraude. Lorsque l’ex-producteur de
télévision s’est avancé pour le féliciter pour
sa victoire, Claude Robinson s’est fait un plai-
sir de le retourner d’un geste de la main alors
que toute la saga judiciaire avec Cinar lui a
coûté 3 millions de dollars en frais d’avocats
et qu’il doit encore se battre pour récupérer
les 4 millions de dollars en dommages-inté-
rêts et en honoraires extrajudiciaires aux-
quels il a droit.

Robinson se dit étonné
Après cette rencontre mardi avec Le Devoir,

Claude Robinson a été étonné d’entendre les
propos de Ronald Weinberg. « Je n’ai jamais
rien reçu. Personne ne m’a fait parvenir quoi
que ce soit », a-t-il dit sur le coup. Intrigué au su-
jet de ce fameux message, M. Robinson a tout
de même fait une double vérification auprès de
ses avocats pour savoir s’il n’avait pas reçu une
lettre ou autre chose. « Ils n’ont reçu aucune
correspondance de M. Weinberg», assure-t-il.

Lorsqu’on lui demande ce qu’il pouvait bien
vouloir lui dire ou quelle pouvait être sa posi-
tion, Claude Robinson ne mâche pas ses mots :
«Sa position, c’est d’être couché à terre, cloué à
terre », dit-il d’un ton indigné. À son avis, Ro-
nald Weinberg n’a jamais eu l’intention de ré-
gler cette affaire en rappelant qu’il suffit de re-
lire le mémoire d’appel présenté par ses avo-
cats devant la Cour suprême. « Il nie tout dans
ce mémoire, relate M. Robinson. C’est de la fou-
taise. Il a manipulé beaucoup de monde et il
continue de le faire, en pensant qu’il peut encore
réussir à manipuler les gens. »

Loin d’être au bout de ses peines, Claude Ro-
binson a affirmé au Devoir que le cabinet d’avo-
cats de l’ex-patron de Cinar, Langlois Krons-
tröm, Desjardins, a maintenant cessé de repré-
senter les intérêts de M. Weinberg. Ses avocats
qui voulaient lui signifier par écrit leur mémoire
de frais et le total de leurs réclamations ne sa-
vent donc plus où le trouver. «Il nous faut main-
tenant commencer une chasse à l’adresse de Wein-
berg. C’est n’importe quoi», a dit M. Robinson.

Dans le cadre de son procès au criminel pour
fraude, Ronald Weinberg est défendu par la firme
Boro Polnicky Lighter. Avec deux autres coaccu-
sés, John Xanthoudakis (ex-p.-d.g. de Norshield Fi-
nancial Group) et Lino Matteo (ex-p.-d.g. de
Mount Real), il fait face à une trentaine de chefs
d’accusation, notamment de fraude, de faux et
d’usage de faux pour avoir organisé un présumé
transfert de 120000$ aux Bahamas. S’il est re-
connu coupable, il est passible de 10 ans de prison.
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Lire aussi › Fractionnement des revenus. Les
conservateurs sont divisés sur une promesse
phare. Page A 2

« C’est au
gouvernement
de faire
quelque chose
et qu’il arrête
de se mettre
la tête dans 
le sable »

On va continuer à discuter
pour régler les différends
Jean-Thomas Grantham, attaché de presse 
de la ministre Agnès Maltais

« »


